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2 - La multifonctionnalité de la forêt. 
Les contraintes spécifiques : des modes de 
gestion divers et adaptés à la réhabilitation 
des milieux 

La multifonctionnalité de la gestion 
1restière en zone centrale du Parc 

national des Cévennes 

par Patrick A UMASSON * 

_ Parc national des Cévennes 
a été créé en 1 970 sur un terri-

.... toire habité de 92 000 ha (600 
habitants en zone centrale) et produc­
tif (productions agricoles et fores­
tières). Il est le plus boisé des parcs 
nationaux métropolitains avec un taux 
de boisement supérieur à 55 %, ce qui 
représente un domaine forestier de 
plus  de 50 000 ha dont 20 000 de 
forêts privées et 30 000 de forêts 
publiques (domaniales, sectionnales et 
communales). 

Sur ce territoire, se superposent les 
objectifs assignés aux parcs nationaux, 
qui doivent préserver leur territoire 
contre tout effet de dégradation natu­
relle et le soustraire à toute interven­
tion artificielle susceptible d'en altérer 
l 'aspect, la composition et l 'évolution 
et ceux de la gestion forestière qui 
visent à satisfaire les besoins en bois 
de la nation, à assurer les grands équi­
l ibres b i ologiques et à fac i l iter 
l ' accueil du public. 

Dans ce contexte réglementaire lais­
sant la place à des interprétations sou­
vent divergentes, le Parc national des 
Cévennes a souhaité se rapprocher des 
forestiers privés et publics, après 25 
ans de cohabitation parfois difficile, 
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pour tenter d'établir, par la concerta­
tion, les bases d'une politique forestiè­
re multifonctionnelle compatible avec 
les enjeux économiques et exemplaire 
pour l 'environnement. 

La démarche engagée devrait abou­
tir à mettre en place : 

- un cadre de concertation, de com-

muni cation et de formation permettant 
de favoriser le dialogue entre les fores­
tiers et les gestionnaires du Parc avec, 
si poss ible ,  un rapprochement des 
points de vue ; 

- un cadre financier ébauchant des 
mesures sylvo-environnementales en 
mobilisant des fonds du Parc national 
pour des opérations mal soutenues au 
niveau national (régénération naturelle 
par exemple) ou présentant un caractè­
re expérimental ; 

- un cadre technique, par l 'élabora­
tion d'orientations de gestion forestière 
explicitant les grands principes de la 
sylviculture souhaitée pour la zone 
centrale du Parc national avec des 
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recommandations de conduite des tra­
vaux d'entretien et de renouvellement 
des peuplements. 

Le croisement des objectifs des par­
tenaires forestiers du Parc national 
avec ceux de l 'établissement public a 
permis de définir les grands principes 
adaptés à un espace protégé, habité et 
productif qui intègre dans sa politique 
générale une stratégie de protection de 
la nature, de conservation d'un patri­
moine culturel et la revitalisation de 
l 'économie locale par la production de 
biens et de services. 

Les pr incipes  sur  lesquels  doit  
s ' appuyer la gestion forestière multi­
fonctionnelle souhaitée par le Parc 
national des Cévennes, sont les sui­
vants : 

- respect des objectifs économiques 
fixés par les propriétaires privés et 
publics dans le cadre de la réglementa­
tion forestière ; 

- soutenir la filière-bois locale en 
préservant l ' approvisionnement, en 
favorisant le maintien des unités arti­
sanales de transformation de la proche 
zone périphérique et en assurant la 
promotion des bois locaux, 

- protéger les boisements contre les 
risques de dévalorisation dus notam­
ment aux dégâts de gibier (cervidés) et 
aux incendies ; 

- assurer l ' ensemble des fonctions 
sociales, culturelles et de loisirs dans 
le respect des droits des propriétaires 
et dans des limites compatibles avec la 
protection des milieux et la tranquillité 
des espèces animales ; 

- conforter l 'équilibre paysager et 
économique de la zone Parc en inscri­
vant la gestion forestière dans une 
politique globale d'aménagement du 
territoire renforçant son identité par 
une réparti t ion harmonieuse des 
milieux agricoles, pastoraux et  fores­
tiers ; 

- mettre en œuvre de façon irrépro­
chable la réglementation nationale et 
communautaire sur la protection des 
espèces et des habitats ; 

- se conformer au plan national de 
gestion durable qui garantit la réversi­
bilité des processus de gestion ; 

- appliquer le principe de précaution 
défini par la loi du 2 février 1 995 rela­
tive au renforcement de la protection 
de l 'environnement pour prévenir les 
risques de dommages graves et irré-
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versibles qui pourraient être liés à cer­
taines pratiques culturales ou à des 
introductions d'espèces. 

Ces principes doivent trouver une 
concrétisation par la pratique d' une 
sylviculture multifonctionnelle basée 
sur : 

* l ' intégration des actions fores­
t ières  dans une pol i t ique globale  
d'aménagement des territoires du Parc 
qui veille à maintenir l'équilibre entre 
les activités agricoles, pastorales et 
forestières qui garantissent : 

- l e  maint ien des populat ions  
locales donc l'entretien des milieux ; 

- la qualité et la diversité des pay­

sages ; 
- la conservation de la biodiversité 

(diversité des éco-complexes) ; 
- la préservation d 'un patrimoine 

naturel et culturel. 
* la connaissance des intérêts écolo­

giques qui permettra de distinguer les 
espaces ordinaires où une gestion inté­
grée assurera à la fois la préservation 
de la diversité biologique et la satis­
faction des besoins économiques et 
sociaux dans le cadre d' une gestion 
durable. 

* des choix  de sy lv icu lture 
n'excluant aucun mode de traitement 
mais développant un large éventail de 
méthodes et de règles de culture géné­
rateurs d'une grande variété d'écosys­
tèmes. 

* la mise en œuvre de mesures favo­
rables à l 'accroissement de la diversité 
spécifique animale et végétale : 

- allongement des cycles forestiers 
pour que soient représentés les stades 
de vieillesse des peuplements ; 

- équ i libre feui l lus  / résineux à 
l ' échel le  du terri toire et mélange 
d'essences objectif au niveau du peu­
plement ; 

- utilisation plus large de la régéné­
ration naturelle éventuellement assis­
tée avec diversification des essences ; 

- choix d' essences favorisant les 
espèces autochtones sans pour autant 
exclure un petit nombre d' essences 
exotiques présentant un niveau supé­
rieur de productivité (Douglas notam­
ment), et ne présentant pas de risques 
particuliers pour l 'environnement et la 
conservation des ressources géné­
tiques (pas d ' hybridation avec des 
espèces ou des écotypes rares : pin de 
Salzmann, sapin du mont Lozère) ; 

- retour à l 'équilibre entre les popu­
l at ions  de cervidés et la capacité 
d'accueil des milieux. 

Mais la gestion intégrée souhaitée 
pour la zone centrale du Parc ne doit 
pas se limiter aux aspects sylvicoles 
de la gestion forestière et des orienta­
tions générales sont proposées pour : 

* la prise en compte des risques 
d'érosion et le traitement des berges 
des ruisseaux avec « renaturation » 

progressive par des feuillus autoch­
tones (bétulacées, salicacées) lorsque 
des boisements résineux artificiels ont 
été installés trop très du lit ; 

* la protection phytosanitaire de la 

forêt en privilégiant l 'augmentation de 
la résistance naturelle des peuplements 
mais sans exclure le recours à des pro­
duits agropharmaceutiques dans des 
cas limités (hylobe en particulier), sur 
des surfaces restreintes et sous le 
contrôle du département santé des 
forêts et du comité scientifique du 
Parc national ; 

* la prévention des risques d'incen­
dies en favorisant les coupures vertes, 
le sylvopastoralisme, les traitements 
sylvicoles augmentant la pyro-résis­
tance des peuplements et les équipe­
ments (pistes et points d'eau) inscrits 
dans les  schémas départementaux 
concertés avec le Parc national ; 

* l 'exploitation des peuplements, en 
recherchant la diversification des 
méthodes de débardage qui permettra 
de trouver le meilleur compromis pos­
sible entre l 'économie, le respect des 
intérêts écologiques et la qualité des 
paysages ; 

* l ' accueil du public, par la mise en 
place d ' une stratégie de tourisme 
durable, concertée avec les proprié­
taires, développant les comportements 
de respect de la nature et de ses équi­
libres dans le cadre d'un schéma de 
gestion touristique assurant l 'équilibre 
entre la protection des milieux, la fré­
quentation par le grand public et les 
actionS' de pédagogie de l 'environne­
ment ; 

* la protection et la gestion de l a  
faune sauvage avec à l a  fois : 

- des mesures en faveur des espèces 
protégées pour lesquelles la sylvicul­
ture peut avoir des conséquenc e s  
1éterminantes par son action sur l a  
qualité des habitats (grand tétras ,  
rapaces forestiers, chiroptères . . .  ) ; 



- des mesures de régulation des 
espèces dont la prolifération peut 
compromettre les équilibres naturels et 
une sage gestion, économique, des 
propriétés forestières (cervidés, san­
gliers . . .  ) ; 

* la préservation des paysages par 
une gestion évitant la banalisation et 
renforçant l ' identité des différents ter­
ritoires du Parc : 

- caractère méditerranéen des basses 
Cévennes ; 

- hautes Cévennes montagnardes et 
subalpines ; 

- causse nu et continental ; 
* la conservation du patrimoine 

architectural et  culturel de la zone cen­
trale du Parc qui comporte d ' assez 
nombreux vestiges préhistoriques 
(cupules,  sépultures néolithiq ues,  
rochers tai l lés ,  dolmens,  menhirs,  
enclos mégalithiques . . .  ) et de très 
nombreuses traces de l 'activité humai­
ne des périodes h i storiques  que 
l 'exode rural, commencé au milieu du 
XIXe siècle, a laissé à l 'abandon (mas, 
clèdes, moulins, terrasses . . .  ) ; 

* la complémentarité avec les activi­
tés agricoles et pastorales par le sou­
tien du sy lvo-pastoral i sme ,  de la 
reconstitution des bois de ferme, de la 
plantation d'essences mellifères et une 
cueillette raisonnée des plantes médi­
cinales, fruits et baies. 

Par certains aspects, la sylviculture 
multifonctionnelle revêt un caractère 
encore expérimental. Le Parc national 
des Cévennes, par l ' importance de sa 
couverture arborée et le poids écono-

Il Discussion 

Comment est comprise la 
pol itique forestière du 
Parc ? 

L'approche m u ltifonct ionnel le  fait 

doucement son chemin. Elle est prati­

quée aussi b ien en forêt domaniale 

qu'en forêt privée, car certains proprié­

tai res ont déjà compris  les i ntérêts 

d'une telle approche. 

S e u l  f re i n  au déve loppement  de 

mique des activités sylvicoles, consti­
tue un laboratoire biologique, écono­
mique et social très favorable à une 
recherche pl uridisci pl inaire sur la 
forêt. 

Une col laboration active avec les 
organ i smes de recherche,  de 
recherche-développement et d' ensei­
gnement, doit être renforcée pour tra­
vailler notamment sur les thèmes sui­
vants : 

- gestion conservatoire des écosys­
tèmes forestiers remarquables (habi­
tats et biotopes prioritaires et d' intérêt 
communautaire) ; 

- évaluation écologique et écono­
mique de différents régimes et modes 
de traitements sylvicoles traditionnels 
et innovants,  adaptés aux espaces 
forestiers à vocation multifonctionnel­
le ; 

- surveillance continue des écosys­
tèmes par la mise en place d'un réseau 
de placettes permanentes ; 

- suivi de la dynamique naturelle 
des vieux peuplements ; 

- dynamique forestière et biodiver­
sité en systèmes naturels et cultivés ; 

- établissement d 'un catalogue des 
stations sur des bases climatiques, 
édaphiques, phytosociologiques et  
géomorphologiques ; 

- mise en place de placettes de ges­
tion en futaie irrégulière, en vue d'un 
suivi économique et écologique à long 
terme ; 

- transfert des résultats de l a  
recherche fondamentale sur l a  châtai­
gneraie et conception de nouveaux 

cette pol i t ique ,  le  f inancement des 

actions. 

Ce type de gestion a un coût. I l  est 

p l u s  fac i l e  p o u r  les  i n st i tu t ions  

publiques de  mobiliser des fonds pour 

les domaines publ ics. Par contre, les 

p ropriéta i res privés rencontrent de 

nombreuses difficultés. A l ' intérieur du 

parc, les f inancements publ ics sont 

peu adaptés pour des interventions en 

forêt privée, c'est donc le parc, sur son 

propre f inancement qu i  permet aux 

propriétai res d'engager des actions 

exemplaires. Aujourd'hui ,  pour pouvoir 
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modèles de gestion ; 
- utilisation des milieux forestiers 

par la grande faune et propositions 
d'amélioration des milieux pour mini­
miser  les  dégâts préj udiciables  à 
l ' activité économique ; 

- étude des fl ux économiques 
induits par la  présence de la  faune et 
organisation d'une filière de valorisa­
tion des venaisons ; 

- bilans écologiques, paysagers et 
économiques des méthodes d'exploi­
tation forestière. 

Le territoire du Parc national des 
Cévennes doit donc répondre à une 
multiplicité d' objectifs. L' établisse­
ment public chargé de sa gestion, 
réglementairement consulté pour des 
avis sur les plans de gestion et des 
autorisations pour l 'exécution des tra­
vaux publics et privés, a souhaité, en 
accord avec les acteurs forestiers, sor­
tir d 'un contexte conflictuel basé sou­
vent sur les incompréhensions plutôt 
que sur des divergences de fond. 

La voie, parfois difficile, de la négo­
ciation a été choisie. La mise au point 
d'orientations contractuelles, à l ' aval 
d' orientations régionales forestières 
(O.R.F . )  et de production (O.R.P . )  
actualisées, devrait permettre de  soli­
dariser les partenaires forestiers et le 
Parc national sur une vision commune 
de l 'évolution d' un territoire protégé 
dans le respect des droits et des objec­
tifs de chaque partie concernée. 

P.A. 

réaliser des interventions, les proprié­

tai res privés doivent rechercher les 

multiples possibil ités de subventions. 

Leurs démarches sont souvent nom­

breuses, compliquées dans leur mon­

tage et fastidieuses. 

L 'a ide  tech n iq u e  apportée à l a  

constitution des dossiers par l e  parc, 

sa connaissance et sa présence sur le 

terrain ,  permettent de faire aboutir les 

dossiers et d'éviter le découragement 

du plus grand nombre. 

C'est grâce à cette collaboration que 

les projets aboutissent. 
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